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PARTIE OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vii l'Ordonnance,Loi n° 308 du 21 janvier 1941 modifiant, com-

plétant et codifiant la législation sur la production, la circulation et 
la consommation des produits ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 344 du 29 mai 1942, modifiant les 
Ordonnances-Lois nns 307 et 308 des 10 et 21 janvier 1941 ; 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 345 du 29 mai 1942, concernant les 
infractions en matière de cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 mars 1940 fixant les modalités 
d'application des cartes' de rationnemeie ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 septembre 1940 relatif' à la vente 
des fromages et de la crème ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 23 décembre 1940 réglementant la 
fabrication, la consommation, le rationnement et la vente du pain ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 décembre 1940 interdisant la vente 
des succédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel dû 25 janvier 1941 concernant les infrac- 
tions en matière de cartes de ratiteMement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 4 février 1941 relatif à la vente et 
à la consommation des viandes de boucherie et de charcuterie, de 
boucherie hippophagique et de la triperie ; 

Vul'Arrêté Ministériel du 22 février 1941 Portant interdiction 
de la Vente et de la consommation de la viande de boucherie le 
lundi ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941 codifiant la réglementation 
des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 8 juillet 1941 concernant l'établis- 
sentent des cartes de rationnement ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 concernant la vente 
des semoules de blé dut ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 juillet 1941 accordant une ration 
supplémentaire de pain aux cultivateurs ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 juillet 1941 concernant la réparti- 
tion et la distribution du sucre ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration- 
nement des farines composées ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 29 juillet 1941 concernant le ration- 
nement des farines simples et semoules ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 12 août 1941 modifiant la réglemen- 
tation des restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août 1941 concernant l'incorpora- 
tion de farine de riz dans les farines panifiables ; 

Vu r Arrêté Ministériel du 28 octobre 1941 modifiant la régle-
mentation des restaurants en ce qui concerne les menus et la consom- 
mation de la viande ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
du thé ; 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 10 février 1942 portant rationnement 
de la chicorée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1942 autorisant l'ouverture 
des boucheries et la consommation de la viande dans les restaurants 
tous les jours de la semaine ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1942 réglementant l'abatage 
des animaux destinés à la consommation familiale ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du ler mai 1942 créant une carte d'ins- 
cription chez les commerçants ; - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1942 déterminant les viandes 
soumisesau rationnement et fixant le nombre de tickets exigibles ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 juin 1942 réglementant la consom-
mation des pâtes alimentaires dans les restaurants ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 1 or juillet 1942 instituant une carte 
de grossesse ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 13 août 1942 prescrivant l'ouverture 
des magasins d'alimentation les dimanches matin et lundis matin ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les catégories 
des. cartes de rationnement attribuées aux femmes enceintes et allai-
tant ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 septembre 1942 fixant les rations 
supplémentaires des femmes enceintes ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 novembre 1942 relatif à la vente 
du café 'et des sucédanés de café ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 14 décembre 1942 créant une feuille 
de tickets supplémentaires pote femmes enceintes' ou allaitant ; 	- 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 interdisant la fabrica-
tion et la vente de la confiserie comportant du chocolat et modifiant 
la composition du chocolat ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943 fixant le nombre de 
tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 26 janvier 1943 relatif à la vente et 
à la consommation de la viande d'équidé ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 15 avril 1943' autorisant la vente du 
pain frais ; 

Vu l'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943 fixant les rations ali- 
mentaires pour le mois de mai 1943 ; 	 • 

Vu l'Arrêté Ministériel du 31 juillet 1943 fixant les rations 'ali-
mentaires pour le mois d'août 1943 ; - 

Vu l'Arrêté Ministériel du 19 août' 1943 modifiant le barême 
des tickets exigibles pour la vente du fromage ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 goût 
. 1943; 	 • \, 

Arrêtorier 
TITRE PREMIER. 

Dispositions Générales. 

ARTICLE PREMIER. 
Peur 'le mois de septembre 1943, la feuille de tickets de pain 

sera délivrée contre le coupon n° 6 de septembre 1943, la 
feuille de viande et celle de denrées diverses contre le coupon no 7 
de septembre 1943 , les feuilles de tickets supplémentaires pour tra-
vailleurs de force contre le coupon n° 4 de septembre 1943. 

A  Les denrées visées ci-après ne

ART. 2. 
 être obtenues que contre 

remise de tickets ou coupons de rationnement. 
Les rations de base de ces denrées sont fixées ainsi qu'il suit 

pour le mois de septembre 1943 : 

Pain. 

Catégorie E 	  100 grammes par jour 
Catégories JI et V 	  200 grammes par jour 
Catégories J2 et A 	  275 grammes' par jour 
Catégories J3, T• et C 	 350 grammes par jour 

Farines •simples ou composées ou autres dérivés de céréales. 

Catégorie E, JI et V, 250 grammes pour le mois. 

Viande de boucherie, de charcuterie ou de boucherie hippophagique. 

120 grammes par semaine. 

Fromage.  50 grammes par semaine.  

Matières grasses. 

300 grammes pour le mois. 

Sucre. 

En échange du coupon n° 1 du mois de septembre 1943 : 
Catégorie E, 1 150 grammes' se décomposant ainsi : 
Ration normale habituelle 1.000 grammes, 
Supplément pour le mois 250 grammes. 
Catégorie J3, 750 grammes se décomposant ainsi : 
Ration normale habituelle 500 grammes. 
Supplément pour le mois 250 grammes. 
Autres Catégories 500 grammes. 

Café, thé ou petits déjeuners. 

En échange du coupon n° 3 du mois de septembre 1943 : 
Catégories E et JI, néant. 
Catégories autres que les catégories E et J1 150 grammes de 

mélange moulu ou non de café ou de succédanés comprenant 
obligatoirement 15 grammes de café pur ; 

ou une quantité d'extrait de mélange café-succédanés dont la 
fabrication aura nécessité l'emploi de 15 grammes de casé 
pur ; 

ou 30 grammes de café décaféiné sans mélange de succédanés - 
ou 25 grammes de thé ; 
ou 125 grammes de mélange de thé et succédanés comprenant 

25 grammes de thé et 100 gammes de succédanés ; 
ou, mais uniquement pour les consommateurs des catégories J2, 

J3 et V, 250 grammes de e petits déjeuners 1. 

Riz, 
En échange du coupon n° 3 du mois de septembre 1943 : 
Catégorie E, 300 grammes pour le mois. 
Catégorie JI, 200 grammes pour le mois. 
Catégories autres que les catégories E et J1 , néant. 

Choco/ot. 
En échange du ticket DK de- la feuille de denrées diverses : 
Catégories JI, V 	 
Catégories J2, J3 	 250 grammes pour le mois. 

125 grammes pour le mois. 

néant. Autres catégories  - 
La date de mise en distribution de cette denrée sera fixée ulté-

rieurement. 
A rtides de 

En échange du ticket DH de 
Catégories E, JI, J2, V ... 

Autres catégories, néant. 
La claie de mise en distribution 

rieurement. 

TITRE II. 
Dispositions particulières relatives au pain et eux farines. 

A RT. 3. 

Les rations quotidiennes de pain fixées à 14article précédent seront 
obtenues par l'échange de tickets de la feuille de pain qui portent 
un chiffre, à raison d'un poids de pain en grammes correspondant à 
ce chiffre et, en outre, par l'échange de tickets de la feuille de pain 
cerclés ou non, qui portent une lettre E V, D, A, J, T et C, à 
raison de 300 grammes de Tain pour chacun de- ces tickets,lettres. 

ART. 4. 

Chacun des tickets de la feuille de pain, cerclés ou non, 
portant un chiffre ou une lettre pourra être échangé indifféremment 
contre du pain ou contre des produits énumérés ci-après, sur la 
base suivante : 

A 100 grammes de pain correspondent : 
75 grammes de farine de froment blutée au taux de 98 p. 100 ; 
ou 100 grammes d'extrait de malt liquide ; 
ou 75 'grammes d'extrait de niait sec ; 
ou 55 grammes 5 de biscottes ou pain de régime ; 
ou 100 grammes de pain d'épices ; 
ou 75 grammes de pain grillé. 

ART. 5. 

L'échange des tickets de pain contre les farines autres que la 
farine visée à l'article 4 qui précède ou contre des articles de bis-
cuiterie autres que le pain d'épices aura lieu dans les conditions 
suivantes : 

1 o  Farines composées (y compris celles présentées sous forme 
d'entremets sucrés), et crème de riz. 

Catégorie E. — Contre remise des tickets de la feuille de pain 
des seuls consommateurs de la catégorie E, qu'il s'agisse des tickets-
lettres cerclés ou non portant la lettre E ou des tickets-chiffres por-
tant, dans l'angle inférieur gauche, la lettre E et sur la base sui-
vante : 

A 100 grammes de pain correspondent. 75 grammes de farines 
composées ou de crème de riz. 

Autres catégories, néant. 
2° Farines simples (y compris la farine de châtaigne à l'excep-

tion de la crème de riz). 
Catégories E, 31, V. — Contre remise des tickets de la feuille 

de pain des consommateurs des catégories E, JI, V, qu'il s'agisse 
des tickets cerclés ou non portant les lettres E ou V ou des tikets-
chiffres portant, dans l'angle inférieur gauche, la lettre E ou V sur 
la base de 75 grammes de farine pour 100 grammes de tickets de 
pain. 

Catégories J2, J3. — Contre remise des tickets-lettres cerclés 
portant les lettres D ou J de la feuille de pain des consommateurs 
des catégories J2, J3, chaque ticket cerclé accompagné de 50 gram-
mes de tickets de pain donnent droit à 250 grammes de farine. 

Les tickets-lettres cerclés, portant la lettre D ou J, de même 
que les tickets-chiffres portant, dans l'angle inférieur gauche, l'une 
ou l'autre de ces lettres, ne donnent pas droit à la remise rie farine. 

Autres catégories. — Néant. 
Les consommateurs des catégories A. T, C, pourront seulement 

obtenir de la farine de froment blutée au taux de 98 p. 100 dans 
les conditions prévues à l'article 4 ci-dessus, ainsi que des extraits 
de malt sec ou liquide. 

3D0, JBiseuiterie (autre que le pain d'épices). 
Catégories E. Ji, J2, P. 	— Contre remise des tickets de la 

es feuille de pain des consommateurs d catégories E, JI, 32, J3, V, 
qu'il s'agisse des tickets-lettres cerclé ou non portant la lettre 
E. 	V. ou des tickets-chiffres portant dans l'ange inférieur 
gauche la lettre E. D, J. V et sur la b 	de 55 grammes 5 de 
produits de biscuiterie pour 100 grammes de tickets de pain. 

Autres catégories. — Néant. 

confiserie. 

la feuille de denrées diverses : 
125 grammes pour le mois. 

de cette denrée sera fixée ulté- 
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ART. 6. 
En outre, les consommateurs des catégories E, Ji et V p'ourront 

obtenir contre remise du coupon no 4 de septembre 1943 : 
soit 250 grammes de farines composées ; 
soit 250 grammes de farines simples, à l'exception de la crème 

de riz ; 
soit 250 grammes de farines de châtaignes. 
Toutefois, les consommateurs de la catégorie V qui auront 

échangé leur coupon ri° 4 de septembre 1943, contre une feuille de 
tickets supplémentaires pour travailleurs de force ne pourront béné 
ficier de cette attribution. 

ART. 7. 
Chaque feuille de pain est divisée eh deux parties : 
Les tickets portant le chiffre 1 ne pourront être échangés, dans 

les conditions précisées au présent titre, que du 1 er au 15 septembre 
1943 inclus ; les tickets portant le chiffre 2 que du 16 au 30 sep-
tembre inclus. 

TITRE III. 
Dispositions particulières relatives à la viande. 

ART. 8. 
La ration de viande sera obtenue par l'échange de tickets de la 

feuille de viande portant un chiffre, à raison d'un poids de viande 
correspondant à ce chiffre. 

Les tickets-lettres BA, BB et BC sont sans valeur jusqu'à nouvel 
avis. 

Pour l'application des dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
30 avril 1942 réglementant Fabatage des animaux destinés à la 
consommation familiale, les tickets laissés aux consommateurs auront 
une valeur de 90 grammes par semaine. 

Les tickets-lettres BF, BG et BH sont sans valeur. 

ART. 9. 

En outte, des rations supplémentaires seront attribuées aux con-
sommateurs se livrant aux travaux de force et aux consommateurs de 
la catégorie J3. 	 , 

La ration supplémentaire de viande des Consommateurs se livrant 
aux travaux de force de la première catégorie est fixée à 450 gram-
mes pour le mois. Celle des consommateurs se livrant aux travaux 
de force de la deuxième catégorie à' 900 grammes pour le •mois. 
Ces' rations leurs seront délivrées contre remise des tickets supplémen-
taires de viande pour travailleurs de force du mois de septembre 
qui portent le chiffre 90, à raison d'un poids en grammes corres-
pondant à ce chiffre. 

La ration supplémentaire de viande des consommateurs de la 
catégorie J3 est fixée à 360 grammes pour le mois. Elle leur sera 
délivrée en échange des tickets-lettres DG, DH, Dl et DJ de la 
feuille de denrées diverses du mois de septembre portant l'indica-
tion J3 dans .l'angle inférieur gauche, chacun de ces tickets ayant 
une valeur de 50 grammes. 

TITRE IV. 

Dispositions particulières relative au fromage. 

ART. 10. 
La ration de fromage fixée à l'article 2 du présent Arrêté sera 

obtenue par l'échange des tickets de la feuille de fromage qui por-
tent un chiffre et des tickets-lettres FE, FG et FH qui auront chacun 
une valeur de 40 grammes. Cet échange aura lieu conformément au 
barème établi par l'Arrêté Ministériel du 22 janvier 1943, sus-visé. 

Le ticket-lettre FI de la même feuille est sans valeur jusqu'à 
nouvel avis. 	 • 

TITRE V. 
Dispositions particulières relatives aux matières grasses. 

ART. 11. 
La ration de matières grasses fixée à l'article 2 du présent Ar-

rêté sera obtenue par l'échange, des tickets de la feuille de matières 
grasses qui portent un chiffre et par l'échange' du ticket-lettre GA 
qui aura une valeur de 50 grammes. Le ticket-lettre GB est sans 
valeur. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 30 de l'Arrêté Minis-
tériel du 15 mai 1941, modifié par l'Arrêté Ministériel du 28 octobre 
1941, sus-visés, les propriétaires ou gérants des établissements définis 
à l'article premier de l'Arrêté Ministériel du 15 mai 1941, sus-visé, 
ne pourront exiger aux repas servis soit avant 15 heures, soit après 
15 heures, qu'un seul ticket de 5 grammes de matières grasses. 

ART. 12. 
En outre, des rations supplémentaires seront attribuées • aux con-

sommateurs se livrant aux travaux de force. 
La ration supplémentaire de matières grasses des consommateurs 

se livrant aux travaux de force de la première catégorie est fixée à 
300 grammes pour le mois. Celle des consommateurs se livrant aux 
travaux de force de la deuxième catégorie à 600 grammes pour le 
mois. Ces rations leurs seront délivrées contre remise des tickets sup-
plémentaires de matières grasses pour travailleurs de force de sep-
tembre 1943 qui portent l'indicatif FI, F2, F3 et qui auront chacun 
une valeur de 100 grammes. 

ART. 13. 

L'Arrêté Ministériel du 30 avril 1943, sus-visé, fixant les rations 
alimentaires pour le mois de mai 1943 est abrogé, pour l'avenir. 

ART. 14. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
août mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etal, 
E. RoeLotr. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 31 août 1943. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 1G janvier 1941 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 26 mars 1943 fixant le prix de 

la viande de boucherie (gros et détail) ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 19 avril 1943 fixant le prix de 

la viande de boucherie (complémentaire) (gros et détail) ;  

Vu l'avis du Comité des Prix du 26 août 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 août 

1943; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Les prix de vente à la cheville des bovins et veaux et les prix 

de vente au détail (boeuf et veau) de l'Arrêté Ministériel du 26 
mars 1943, portant fixation du prix de la viande de boucherie, sont 
abrogés. 

ART. 2. 
Les prix de vente en gros de la viande de boucherie (vente à la 

cheville) sont fixés ainsi qu'il suit : 

Prix 
nia cheville 

Bovins 	 au kiki 
Ers 

3.1° catégorie 	  

Catégorie exceptionnelle et extra 
1" et 2m° catégorie  

	 23,80 
20,80 
16,80 

Veau • 4 	 25,30 Extra  	
23,50 1" catégorie  	
21,80 2me catégorie  	
20,30 3me catégorie 	  

Ces Prix s'entendent « viande dégraissée » pour le bœuf et « non 
dégraissée » pour le veau. 

Prix de vente au détail' 

Boeuf 

Prix moyen de vente au détail 

Excep-
Lionnelle 

, Extra 
Ers 

l'e 	2"" 
Catégorie 

Ers 

23,40 

3rne 
Catégorie 

Ers 

19,90 

Filet 	  51 » 45 )i 42 	» 

sous-noix 
Contre-filet, 	rumsteack 	 
Noix, tranche grasse, 

43 
38 

S 
» 

38 	» 
34 	» 

Côte 	• 	  138 

342 587,4)0)))  

: 33 » 29 	» 
Côte sans 	os 	  43 » 39 s 35 	» 
Epaule 	sans os, 	nerveux 	de 	sous- 

	

noix,- bavette 		  
Dessus de cô te 	  

30 » 26 	» 
25 » 20 » 17 	» 

Plat de 'côte 	  
Mince de poitrine 	  
Flanchet 	  

2.5 o -21 » 17 	» 

Collier 	  
Jarret de milieu 	  25 o 19 » 18 	» 
Poitrine 	  20 16 » 13 	» 
Tête de jarret et pointe de 	collier 11 6 » 4 	» 
Rognons 	  24 1 9 » 17 	» 

Veau' 

Prix moyen de vente au détail 

Extra 
Ers 

28,40 

Cal. 
Ers 

26,40 

2 0. Cal, 
Ers 

24,90 

3"t' Cal. 
Ers 

23,40 
Cuisseau 	  37 	o 35 35 0 31 	» 
Cuisseau 	sans 	os 	 44 41 	o 39 » 37 	» 
Longe 	  32 	o 30 	» 29 » 29 	» 
Longe sans os 	  3 	» 35 	» 34 » 34 	» 
Côte 	  32 	» 31 	» , 	28 » 28» 
Découverte 	  27 	» 26 	» 24 » 23 	» 
Epaule 	  35 	» 34 	» 33 » 29 	» 
Epaule sans os 	  43 	» 41 	» 40 » 36 	» 
Poitrine 	  25 	» 24 	» 23 0 22 	» 
Collet 	  22 	» 21 	» 19 » 19 	» 
Jarret 	  23 	» 20 	» 20 » 20 	» 
Queue 	  23 19 	» 19 » 18 	» 
Rognons 	  35 32 	» 32 » 30 	» 

ART. 3. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
août mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le,  1 er septembre 1943. 

prix du sucre ; 

Vu l'Ordonnance-Loi no 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi ri° 308 du 21 janvier 1941 ; 

NOUS, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Arrêté Ministériel du 18 mai 1943, portant fixation du 

Vu' l'Arrêté Ministériel du 16 juin 1943, fixant le prix du 
sucre ; 

Vu l'avis du Comité des Prix du 26 août 1943 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 août 

1943 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER, 
Les Arrêtés Ministériels des 18 mai et 16 juin 1943 fixant le 

prix du sucre sont abrogés. 

ART. 2 

Les prix maxima de vente du suce sont fixés comme suit : 

a) Sucre cristallisé : 
Prix de gros, les 100 kilogrammes 	 1.049 0 
Prix de détail, le kilogramme  	11,20 

La marge supplémentaire correspona au conditionnement du 
sucre en sacs de 50 kilos ou paquetages inférieurs, emballages perdus, 
est fixée à : 

0 (r. 15 par kilo pour livraison en sacs papier de 50 kilos ; 

0 fr. 20 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 
ou agrafés, de 5 à 10 kilos ; 

0 fr. 65 par kilo pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou aogrfarfés80depalr  kkiillo ; . 
pour livraison en paquets ou en sacs cachetés 

ou agrafés de 500 grammes. 
Cette marge sera allouée soit au fabricant, 'soit à l'intermediaire 

qui effectue l'opération de mise en sacs ou en paquets. 

b) Sucre aggloméré, cassé : 

Prix de détail, le kilogramme 	
 1.220 » Prix de gros, les 100 kilogrammes 	 

ART. 3. 

Les prix fiXés aux paragraphes a) et b) s'entendent marchandise 
livrée franco chez le détaillant. En cas de non livraison par le 
grossiste, celui-ci retournera au commerçant détaillant la somme de 
10 francs par quintal. 

ART. 4. 

MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. , 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un 
août mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat le 1er  septembre 1943. 

NOUS, Ministre d'Etat, de la Principauté, 
Vu la. demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Holding 
d'Expansion Economique, présentée par M. Jean-Ferdinand Janssen, 
Administrateur de Sociétés, demeurant n° 1, Boulevard des Moulins 
à Monaco-Monte-Carlo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Settimo, notaire à Monaco, 
le 28 août 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000), divisé en mille (1.000) actions 
de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 ei 10 juin 1909, par les Lois 
nO 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars , 
1942 ;- 

Vu la Loi n° 215 du 27 février 1936 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 août 

1943; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

La Société Anonyme Monégasque dénommée Holding d'Expan-
sion Economique est autorisée. 

ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite 'Société tels qu'ils résultent 
de l'acte en brevet en date du 28 août 1943. 

ART. 3. 

Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 
de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du I 1 mars 1942. 

ART. 4. • 

La création, dans la Principauté, d'établissement industriel, com-
mercial ou autre, demeure subordonnée à l'obtention de la licence 
réglementaire et toute modification aux Statuts sus-visés devra être 
soumise à l'approbation du Gouvernement. 

ART. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trente-et-un, 
août mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
Monégasque de Publicité Radiophonique, en abrégé « SOMO-
PURA » présentée par M. Joseph Olivié, Expert-Comptable, de-
meurent 2, rue Caroline à Monaco ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 14 août 1943, contenant les Statuts de ladite Société au capital 
de un million de francs (1.000.000) divisé en mille (1.000) actions 
de mille (1.000) francs chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et n° 342 du 25 mars 
1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 août 
1943 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Monégas-aq uuteoridseée.Publicité Radiophonique en abrégé « SOMOPURA » est 

ART. 2. 

Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'ils résultent 
de Pacte en brevet en date du 14 août 1943. 

' ART. 3. 
Toutefois, les plus expresses réserves sont faites des droits du 

Gouvernement et de la Commune en ce qui concerne l'affichage. 

ART. 4. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 

13 » 
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prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 5. 

Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. 

ART. 6. 

Ladite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une licence 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 7. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté. 
Vu la demande présentée le 29 juillet 1943 par M. Roger Orec-

chia, Expert-Comptable, demeurant n° 19, Boulevard des Moulins 
à Monaco-Monte-Carlo, agissant tant en sa qualité d'Administra-
teur-Délégué qu'en vertu des pouvoirs à lui conférés par l'Assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires de la Société Anonyme 
Monégasque dénommée Holding des Grands Hôtels de Monte-
Carlo ; 

Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite Société tenue à Monaco, au siège social, le 
22 juillet 1943 portant modification aux Statuts ; 

Vu l'Ordonn ince Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907 et 10 juin 1909, par les Lois 

, 

	

	71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois n- 340 du Il mars 1942 et n° 342 du 25 mars 

; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 31 août 

1943; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont approuvées les résolutions de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires de la Société Anonyme Monégasque dé-
nommée Holding des Grands Hôtels de Monte-Carlo telles qu'elles 
résultent du procès-verbal de la séance du 22 juillet 1943 portant : 

1° Changement de la dénomination sociale qui devient M'alita 
et conséquemment modification à l'article premier des Statuts ; 

2° Modification du nombre et de la valeur des actions compo-
sant le capital social qui est actuellement divisé en seize mille ac-
tions (16.000) de cinquante (50) francs chacune, qui sera à l'avenir 
divisé en huit cents (800) actions de mille (1.000) francs chacune, et 
conséquemment modification à l'article 4 des Statuts. 

ART. 2. 

Ces modifications devront être publiées dans le Journal de 
Monaco, dans les délais et après accomplissent des formalités pré-
vues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du Il mars 1942. 

ART. 3. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le premier sep-
tembre mil neuf cent quarante-trois. 

Le Ministre d'Efrit 

E. ROBLOT. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUES 

La Direction des Alpes-Maritimes des Postes, Télégraphes et 
Téléphones nous demande l'insertion des avis ci-après qui peuvent 
intéresser nos lecteurs : 

Un concours pour le recrutement de 240 contrôleurs stagiaires 
masculins des P. T. T. aura lieur les 21, 22 et 23 octobre 1943. 
Il sera procédé également au recrutement sur titres de 60 contrô-
leurs stagiaires masculins. 

Le concours aura lieu au chef-lieu de chaque Département et, 
le cas échéant, toute autre ville désignée par l'Administration. 

Date de clôture des listes de candidature : 14 septembre 1943. 
Conditions de candidature. Les candidats, tant au concours que 

sur titres, doivent être nés entre le P" janvier 1918 et le 31 décembre 
1925, sauf prorogations prévues pour charges de famille ou services 
militaires. 

Toutefois, conformément aux dispositions de la Loi du 11 juin 
1942, pourront également faire acte de candidature au concours ou 

tittcE, les postulants qui n'avaient pas dépassé la limite d'âge 
maximum en 1939 (18 ans au moins et 25 ans au cours de l'année 
1939) . 

Les postulants présents dans les Chantiers de Jeunesse pourront 
être autorisés à participer aux épreuves quelle que soit la date de 
leur libération. 

Jusqu'au 31 décembre 1945, aucun diplôme ne sera exigé des 
candidas au concours. 

Les candidats sur titres devront justifier, par des copies sur papier 
libre. certifiées conformes, de leurs titres ou qualités. A été ajoutée à 
la liste des écoles figurant à l'article 9 de l'Arrêté du 20 mai 1942 : 
l'Ecole Nationale Supérieure des Télécommunications. 

Le programme des, épreuves est celui des classes de seconde 
et.  de première pour l'algèbre et la géométrie et de seconde, pre-
:mère et philosophie-lettres pour la physique, la chimie et la géo- 

Un concours pour le recrutement en dehors des cadres de 30 
rédacteurs stagiaires à l'Administration Centrale sera ouvert à 
Paris et éventuellement dans toute autre ville désignée par l'Admi-
nistration les 7 et 8 décembre 1943 pour les épreuves écrites. 

Les femmes 'sont admises à participer aux épreuves. 
La liste d'inscription sera close le 20 octobre 1943 au soir. 
Conditions de candidature : être âgés de 21 ans au moins et de 

28 ans au plus dans l'année 1943. 
Pour tous renseignements complémentaires s'adresser à la Direc-

tion des P. T. T. à Nice. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Première Insertion) 

Suivant °tele sous i,"eing privé du 21 juin 1943 enregistré, 
M. Henry RESSEGUIER a cédé à M. Fernand R1SCH le 
fonds de commerce d'Agence immobiliére qu'il exploitait 
15, rue Comte-Félix-Gastaldi, à Monaco, 

Opposition, s'il .y a heu, en l'étude de Me Jioffredy, avo-
cat, 24, boulevar'd des Moulins, dans les délais légaux. 

Monaco, le'9 septembre 1943. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

DITE 

HOLDING DES GUAM HOTELS DE MOINTE-CARLO 

Changement benomination Sociale 
Modification aux Statuts 

— Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, 19, boulevard des Moulins, les actionnaires 
de la Société Anonyme Monégasque Holding des Grands 
Hôtels de Mon le-Carlo, à cet effet spécialement convoqués 
el. réunis en Assemblée Générale extraordinaire, ont décidé 
de changer la dénomination sociale qui sera à l'avenir 
Merlin, en conséquenCe de, modifier l'article' premier des 
Statuts, et de modifier' également l'article 4 des Statuts, de 
la façon suivante 

Texte ancien 

ARTICLE PREMIER. 
Cette Société prend la déno-

mination de Holding des Grands 
Hôtels de Monté-Garlo. 

ART. 4. 
Le capital social est fixé à la 

somme de huit cent mille fraacs. 
Tl est divisé en seize mille 

actions de' cinquante francs cha-
cune. 

- II. —1. Le procès-Verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 22 juillet 1943, ainsi que les pièces consta-
tant sa;  constitution, ont été déposés, avec reconnaissance 
d'écrittire et de signature, au rang des minutes de Me Set-
limo, notaire soussigné, par acte du même jour. 

— Le changement de la dénomination' sociale et la 
modification des Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été 
votées par ladite Assemblée Générale extraordinaire, ont 
été approuvées par Arrêté de son Excellence Monsieur le 
Ministre d'Elat de la Principauté de Monaco. en date du 
ler septembre 1943, 

IV. — Une expédition de l'acte de dépôt du procès-verbal 
de l'Assemblée Générale extraordinaire du 22 juillet 1943' 
a été déposée au Greffe du Tribunal de la Principauté de, 
Monaco, le 9 septembre 1943. 

Monaco, le 9 septembre 1943. 
(Signé :) A. SETTIMO. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ D'ÉlUDES SCIENTIFIQUES ET INDUSTRIELLES 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 7, avenue de Grande-Bretagne, Monte-Carlo 

dos Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément 

Société d"Etudes Seientifique.s el Industrielles. établis 

II l'article 1  de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 

par fiCle reçu en brevet par 	Auguste Settimo. notaire 	à 

eaphat social faite par te fondateur suivant acte reçu par 

minutes dudit DOLGiro par ticte du 18 :und 1943. 

Mc Settimo, notaire s■ otssigné, le 2 septeird" 10,,  3 --contm, 

riant la b.s..e nominatixe de tous les souscripteurs, dûment 

1907, sur les sociétés anonymes, 

Monaco, le 23 mai 1913, et déposée_ après approbation. aux 

Le 9 septembre 1913, 	a été déposé au Greffe Général 

Les expéditions de,  actes. suivants : 
1" Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

D, la  dee lar„tion  de souscription et de versement du 

certifiée par le fondateur. 
3. De la délibération de l'Asemblee Générale. corotiqu_. 

live des actionnaires- de ladite Sottiété. tenue I, Monaco. le 
_..:ept,robre  19-43 et di 	1e. prOeéS.-v.-rbfd a été déposé au 

rano des minutes dndil notaire. par acte du ceémae orr 
Ladite .\ssannidee avant_ t'Il 	 fixé le .‘"i;',2ï• soetal 

Monte-Carlo. 7. averat'e de Grande-Brelagne. 

Monaco. le 9 septembre 1943. 	
(Signé r) A. Serrai°.  

Elude de M° AUGUSTE S1,.-iirmo 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DITE 

HOLDING D'EXPANSIllh ÉCONOMMIIE 
Au Capital de 1.000.000 de francs 

Publication. prescrite par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Ara-été de S. Exc. M. le Ministre 
d'Rtaide lu Principauté de Monaco, du 31 août 1943. 

I. — Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Setliino, docteur en droit, notaire à Monaco, le 28 août 1943, 
il a été établi les Statuts de la Société ci-dessus. 

SPA PT_T'r S 

TITRE PREMIER 
Formation. — Dénomination. — Objet. - 	— Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite m qui .sera régie par les lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière et par., les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de IIOLDING 
D'EXPANSION ECONOMIQUE. 

Son siège social est fixé à Monaco. 
11 peut être transféré en' tout endroit de la Principauté, 

par simple décision du Conseil d'Administration. 

AR/t2. 
La Société est une Société Holding Monégasque sous la 

forme d'une Société Anonyme. 
Elle a pour objet : 
La prise de participation sous quelque forme que ce soit, 

dans toutes entreprises monégasques ou étrangères, et la 
gestion, ainsi que la mise en valeur de ces participations. 

Dans tous pays où existe un régime de la propriéte indus-
trielle et des brevets, l'exploitation de tous brevets, licences 
ou procédés de fabrication. 

La Société peut faire 'toutes opérations quelconques, mobi-
lières ou immobilières, se rattachant direttement à son 
objet en restant toutefois dans les limites tracées par l'arti-
cle rente-trois dé la Loi n" 223 du 27 juillet 1936, de manière 
qu'elle n'ait pas d'activité industrielle propre et qu'elle ne 
tienne pas un établissement commercial onimercial °mien au public.' 

La durée de la Société est fixée 'à quatre vingt dix-neuf 
annees, à compter du jour de sa constitution délinitive, 
sauf les cas de dissolution' anticipée et de prorogation pré-
vus aux présents Statilis. 

TITRE DEUXIEME 
Capital social. — Actions. 

Aar, 4. 
Le capital social est fixé à la somme de un million dé 

francs. 
11 est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social on 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir un quart au 
moins lors de la souscription, et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières,' après décision de l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

ART. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement luernina-

Lives : 1° lorsqu'elles sont affectées à la garantie des fonc-
tions d'un administrateur ; 2" tant qu'elles ne sont pas en-
tièrement libérées. 

Hors ce cas, elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leurs frais, chaque fois 
qu'il leur convient, faire opérer la conversion 

Les-titres nominatifs peuvent, à la volonté de la Société, 
être délivrés sous forme de certificats de dépôts effectués 
dans ses caisses, soumis aux mômes règles que les titres 
d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant une 
ou plusieurs ,actions sans limitation. 

Les titres définitifs ou provisoires d'une Ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un nu-
méro d'ordre, frappés du timbre de la Société et munis de 
la signature de deux administrateurs. L'une de ces deux 
sinnatt ires peut etre imprimée ou apposée au moyf:n d'une 
griffe. 

ART, 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attachés à l'action sui-
vent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans- la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Tonte action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
en-propriétaire indivis d'une action est tenu ô se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis h la Société, 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

ART, 7- 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra  

rk ili‘UX TIIPFObs'f•S .1i1 moins et cinq au plus 
parl'Assemblée Générale pour une durée de  six 

Leurs fonctions.  commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 

elée à les remplacer. 
'administrateur sortant est rééligible. 

Texte nouveau 

ARTICLE PREDIIER 
Cette Société prend la déno- 

mination, de Illarita. , 	- 	' 
ART. 4. 

Le capital social est.fixé à la 
somme de huit cent mille francs. 

11 est divisé en huit cents 
actions de mille francs chacune. 
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Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-
tions de la Société pendant toute la durée de s ss fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposées 
dans la caisse sociale ; elles sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres, il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente. 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés ,' en cas de partage des voix, celle 
du Président est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
a l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérationsdu Conseil sont constatées par des 

procès-verbatxt inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des membres présents. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur-
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART. 8. 
Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus; sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point expressément réservée par la loi ou par les présents,  
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut de-
léssier tous pouvoirs qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est compose de moins de cinq membres, 
les administrateurs ont la- faculté de le compléter, Ces no-
rninations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si mie 
place d'administrateur devient vacante, le- Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. 

ART. 9. 
Les actes concernant la Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs. 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les sousériptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc- 

. leur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet, soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire' ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. . 
Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan et sur 
les compte & présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit, en tout temps, de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent en cas de nécessité, pour assurer le foie- 
ti 	

, 
onnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 

extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 
Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-

portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue, 
jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

ART. 11. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social, aux 
jours, heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement, soit par le Conseil d'Administration, soit 
par les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-après, 
visant les Assemblées extraordinaires réunies sur convoca-
tion autre que la première, les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins à l'avance, 
par un avis inséré dans le Journal de Monaco. Ce délai de 
convocation peut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extraordinairement ou sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ' • chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 
nar eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou par celui qui 
convoque l'Assemblée. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence four convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
nion avec la signature des membres de PAssemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signes, soit nar lePisésident du 
Conseil d'Administration, soit par un administrateur-délé-
gué, soit par deux administrateurs. . 
• Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces copies et extraits sont signés par le ou les liqui-
dateurs. 

ART. 16. 	 • 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire, 
ou extordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 

ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit pour. délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'actionnaires représentant le 
quart au moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie,- l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par l'article onze. Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel que soit le nombre d'actions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter que sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première- réunion.' 

Les délibérations de l'Assemblée Générale ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membres présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport des commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, 'approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes •à répartir. 

La délibération Contenant approbation du bilan et des' 
comptes doit être 'précédée de la lecture du rapport des 
commissaires à peine de nullité. 

Elle nomme, rernplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutès les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires,pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués ses  
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises à la majorité des trois quarts des voix des 
membres présents ou 'représentés. 

' ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire 'peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois Sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 	, 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment son 

extension ou sa restriction. 
. c) l'émission d'obligations hypothécaires et autres titres 
de créance. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'obligations, doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
semblée, il en est convoqué une seconde à un mois au moins 
au plus tôt de la première et durant cet intervalle, Il est fait, 
chaque semaine, dans le Journal de Monaco, et deux fois au 
moins à dix, jours d'intervalle dans deux des principaux 
Journaux du département des Alpes-Maritimes, des inser-
tions annonçant la date 'de cette deuxième Assemblée, et, 
indiquant les objets sur lesquels-  elle aura à délibérer et 
qui doivent être identiques à ceux qui étaient soumis à la 
première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée.  ne  peut délibérer valablement 
que si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE- SIXIEME. 
Etat semestriel. — Inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre 
Par exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société Atqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART: 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaire, les divers éléments de l'actif social subis-
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis à la disposition des commissaires, le quarantième 
jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre su siège social, commu-
nication de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant l'in-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23. 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven-

taire annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
services d'intérêts. amortissements, constituent les béné-
fices. 

La répartition des bénéfices est à la disposition de l'As-
semblée Générale qui peut au préalable, décider le prélè-
vement de Mutes sommes qu'elle juge convenable soit pour 
être portées à nouveau sur l'exercice suivant, soit pour être 
portées à un fonds de réserve extraordinaire et de pré-
voyance qui sera la propriété des seuls' actionnaires, soit 
pour être attribuées au Conseil d'Administration pour la 
rémunération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME 

Dissolution. — Liquidation. 

ART. 24. 
En cas de perte des trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de savoir s'il y a :leu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolution. Cette As-
semblee ,doit, pour pouvoir délibérer, réunir les conditious 
fixées aux articles douze, dix-neuf et vingt ci-dessus. 

ART. 25. 
A l'expiration de la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs.' 

La nomination des liquidateurs met, fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 
- Spécialement, l'Assemblée. Générale régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation', les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus 'aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un de S liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-même 
son Président. 	' 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser; même à 
l'amiable, 'tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, cd vertu de leur seule qualité, 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter,  
transiger, coMpromettre, .conferer toutes garanties m'Orne 
hypothécaires. consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, Ils- peuvent, en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et: obligations. 	, 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, lé produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des actions si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti 
aux actions. 

D. — Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat; en date 
du 31 août 1943 prescrivant la présente publication. 

— Le brevet original (lesdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont 6té déposés au rang des minutes 
de Ms Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du 8 septembre 1943 et un extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances. 

Monaco, le 9 septembre 1943. 

LE FONDATEUR. 

TITRE HIJITIEME 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

- cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de ',la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont régulièrement 
délivrées à ce domiee. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations el. signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
Je Procureur Général près la Cour, d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 

Conditions de la constitution de la présente . Société. 
ART. 27. 

La présente Société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

1' Que les présents Statuts auront été approuvés et la 
Société autorisée par le Gouvernement.' 

2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 
et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles, ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faite par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués par chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours. et  même. sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents 'ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de In déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers administrateurs et les commissaires 

aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actionnaire,  peut représenter un ou plusieurs actionnaires: 

• ART. 28. 
Pour faire publier les présents Statuts et tous actes et pi:Inès-verbaux relatifs à la' constitution de la Société, tous 

'pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 



ART. 17. 
L'Assemblée Générale ordinaire, soit annuelle, soit con-

voquée extraordinairement, doit polir délibérer valablement, 
être composée d'un nombre d'aetionnaires représentant la 
moitié a.u, Moins du capital social. 

Si cette condition n'est pas remplie; l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à nouveau selon les formes prescrites 
par' l'article onze: Dans cette seconde réunion les délibéra-
tions sont valables quel,' que soit le nombre d'hctions re-
présentées, mais elles ne peuvent porter 9ue sur les objets 
mis à l'ordre du jour de la première réunion. 

Lés délibérations de l'Assemblée Générale Ordinaire sont 
prises à la majorité des voix des membrés présents ou re-
présentés. 

ART. 18. 
L'Assemblée Générale ordinaire entend le rapport du 

Conseil d'Administration sur les_ affaires sociales ; elle en-
tend également le rapport dés commissaires sur la situation 
de la Société, sur le bilan et sur les comptes présentés par 
le Conseil. 

Elle discute, approuve ou redresse les comptes, et fixe 
les dividendes à répartir. 

La délibération contenant approbation du bilan et des 
comptes doit être précédée de la lecture du rapport des 
Commissaires à "peine de nullité. 

Elle nomme, remplace, révoque ou réélit les administra-
teurs et les commissaires. 

Elle détermine l'allocation du Conseil d'Administration 
à titre de jetons, ainsi que celle des commissaires. 

Elle délibère sur toutes les autres propositions portées 
à l'ordre du jour et qui ne sont pas réservées à l'Assem-
blée Générale extraordinaire. 

Enfin. elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour tous les cas où les pouvoirs à lui attribués se-
raient insuffisants. 

Elle peut conférer tous pouvoirs à telle personne que 
bon lui semble ,pour un ou plusieurs objets déterminés. 

ART. 19. 
Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordinaire 

sont prises a la majorité des trois quarts des voix des 
inemlires présents ou représentés. 

ART. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, autori-
sées par les lois sur les sociétés. 

L'Assemblée peut aussi décider : 
ti+ la transformation de la Société en société de toute 
re forme. autoris:ée par la législation monégasque. 
51 toutes modifications à l'objet social, notamment son 

_ tension Ou sa restriction. 
1,f,mission d'oblizations hypothécaires et autres titres 

de créance. 
création d-actions ;:u. porteur. 

Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 
objet une modification quelconque des Statuts ou une émis-
sion d'oblizations. doit comprendre un nombre d'actionnai-
res représentant au moins la moitié du capital social. 

Si cette quotité ne se rencontre pas à la première As-
: semblée il en est convoqué une seconde àun mois au moins 

a u  plus tr:t de la première et durant cet intervalle. il  est fait. 
chaque semaine. dans le Journal de Monaco, et deux fois au 

dix fours d'intervalle dans deux des principaux 
ux dim déparTernent des Alpes-Maritimes. des inser-

nt la date de cette deuxième Assemblée. et  
obîets s.r lesquels elle aura à délibérer et 
re identiques à ceux qui étaient soumis à la 
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Settirno, docteur en droit, notaire à Monaco, le 11 aollit 194,3, 
il a été établi les Statuts de la Soeiétili ci-dessus. 

si TA:TU—F..1s 

TITRE PREMIER 
Formation. — Dénomination. 	Objet. — Siège. — Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé, par les présentes, une Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs el les propriétaires des 
actions ci-après créées et celles qui pourront l'être par la 
suite et qui sera régie par lés lois de la Principauté de 
Monaco sur la matière et par les présents Statuts. 

Cette Société prend la dénomination de SOCIETE MONE-
GASQUE DE PUBLICITE RADIOPHONIQUÉ en abrégé 
.SOMOPURA. 

Son siège social 'est: fexé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté, 

par simple déCision clu Conseil d'Administration. 

ART. 2. 
La Société a pour objet, dans tous pays : 
La recherche, l'étude, la création, l'organisation et l'ex-

ploitation de toutes les formules modernes de publicité et 
de propagande. notamment par le moyen de : 	. 

La radiodiffusion, la télévision, la téléphotographie, la 
cinématographie, et généralement par 'tous procédés élec-
triques ou radioélectriques de diffusion du son ou des 
images ou des deux réunis. 

La presse, l'affiche, l'édition, etc... 
Et comme conséquence de l'objet ci-dessus, sans que 

l'énumération qui va suivre puisse être considérée comme 
limitative : 

La création ou l'acquisition el l'exploitation de tous éta-
blissements ; 

La participation directe ou indirecte de la .Société dans 
toutes opérations commerciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l'objet Social, par voie de création de sociétés 
nouVelles, d'apport, souscription ou achat de titres ou droits 
sociaux. fusion,- association en participation ou, autrement : 

Et généralement toutes opérations commerciales. indus- 
trielles, immobilières ,mobilières et financières se rattachant 
directement ou indirectement aux objets ci-dessuS spécifiés. 

La création dans la Principauté de Monaco, d'établisse-
ment industriel ' et commercial clemetire subordonnée à 
l'obtention de la licence réglementaire. 

ART. 3. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix-neuf 

années. à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation pré-,  
vus aux présents Statuts. 

TITRE DEUXIEYIE 
Capital social. -,-7 ActiOns." 

Amr. 4.. 
Le capital social est fixé à la somme de un million de 

francs. 
Il est divisé en mille actions de mille francs chacune, 

lesquelles devront être souscrites, et libérées en espèces. 
Le montant des actions est payable au siège social Ou 

à tout autre endroit désigné à cet effet, savoir : un quart au 
moins lors de la souscription,' et le surplus dans les pro-
portions et aux époques qui seront déterminées par le Con-
seil d'Administration. 

Le capital social peut être augmenté ou réduit de toutes 
manières, après décision de ,  l'Assemblée Générale extra-
ordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté Ministériel. 

• ART. 5. 
Les actions sont obligatoirement nominatives. 
Les titres définitifs, Ou provisoires d'une ou plusieurs 

actions sont extraits d'un livre.. à souche, revêtus d'Un numés 
ro d'ordre. frappé du timbre de la Société et munis de la 
signature de deux Administrateurs. L'une de ces deux signa-
tures peut être imprimée ou apposée an Moyen d'une griffe. 

La cession des titres a lieu par des déclarations de trans-
fert et d'acceptation de transfert. signées par le cédant,  et 
le cessionnaire ou leur mandataire, et inscrits sur les regis-
Ires de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties soit 
Certifiée par un officier public. 

Les litres sur lesquels les versements échus ont été effec-
tuas. sont seuls admis au transfert. 

Les actions- ne peuvent être cédées qu'il un cessionnaire 
préalablement afiréé par le Conseil d'Administration- 

Ces dispositiohs sont applicables' à tous les cas de cession. 
rr.érrie aux cessions qui auraient lieu par adjudication publi• 
que. en vele,/ d'ordonnance de justice ou autrement,  et 
aux imitations IP/ profit de donataires ou légataires non 
parents ne F..''.Ilpfdiquant pas aux transmissions par décès 
au profit diberitiers. 

Dans le cas 	les adjudicataires et les donataires PT 
non actionnaires et non parents au degra succes-

sible d'actionnaires ne seraient P0 12iïd5. i1 =,er.f)n 
de céder leurs actions. soit à un Ou plusieurs actionnalres. 
soit à une rut Plusieurs personnes agréées par le Conseil 
d'Administration_ et ce dans IP délai d"un mois du iour 

ne'!incation 	eux i"Rie de la décision du ConseP, dAd- 
m UI istra tion. 

Cette er 	 prix fixé chaque anni.e par  
l'Assemblée 	eo'(iiaaire auf si le titre est c, 	en 
Bours- e. 

actionnaires devront faire part au Conseil de leur 
intention de se porter éventuellement acquéreurs d'actions 
de la Société ; le Conseil devra alors informer ces actionnai-
res des propositions de cessions d'actions, en leur fixant 
le délai et le mode de réponse ; si plusieurs actionnaires 

.se portent ticquéreurs des mêmes titres, la répartition sera 
. faite entre eux au prorata des actions possédées. 

ART: 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, adhé-

sion aux Statuts de la Société et soumission aux décisions 
régulières du Conseil d'Administration et des Assemblées 
Générales. Les droits et obligations attacnés a l'action sui-
tirent le titré dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action r donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux bé-
néfices sociaux dans la proportion indiquée ci-apres. 

Tonte action est indivisible a t'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est tenu a se faire 
représenter par une seule tt, même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigibi-
lité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 

Administi'alion de la Société. 

ART. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Administra-

tion composé de trois membres au moins et huit au plus,' 
élus par l'Assemblée Générale pour une durée de six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
Cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui est 
appelée à les remplacer. 

L'administrateur sortant est rééligible. 
Chaque administrateur doit être propriétaire de dix ac-

tion,- de la Société pendant 'toute la duree ceses ijric, 
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et déposees 
dans la caisse sociale ; elles . sont affectées en totalité à 
la garantie des actes de l'administrateur. 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres', il 
ne peut valablement délibérer que si la totalité de ses 
membres est présente 

S'il est composé de plus de deux membres, les décisions 
ne sont valables que si la majorité des membres est pré-
sente ou représentée. 
' Les décisions sont prises à la majorité des membres 
présents ou représentés en cas de partage dès voix, celle 
du Président" est prépondérante. Dans le cas où le nombre 
des administrateurs est de deux, les décisions sont prises 
à l'unanimité_ 

Le vote par erocuration est ,permis. 
, Les délibérations du Conseil sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sur un registre spécial et qui sont 
signés par le Président de la séance et par un autre admi-
nistrateur ou par la majorité des 'membres présents. 

Lés cordes ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés soit par l'administrateur 
délégué, soit par deux autres administrateurs. 

ART, 8.i 
Le Conseil a lets pouvoirs les plus étendus; sans limi-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, done là solution n'est 
point expressément réservée pair la loi ou par les présents 
Statuts à l'Assemblée Générale des actionnaires. Il peut dé-
léguer tous pouvoirs 'qu'il juge utiles à l'un de ses membres. 

Si le Conseil est composé de moins de huit membres, 
le.t administrateurs ont M faculté de le compléter. Ces no-
minations provisoires sont soumises à la confirmation de la 
première Assemblée Générale annuelle. De même, si une 
place d'administrateur devient vacante, le Conseil peut 
pourvoir provisoirement à son remplacement ; la plus pro-
chaine Assemblée Générale procède à une nomination défi-
nitive. a 

ART. 9. 
Les actes concernant la 'Société, décidés ou autorisés 

par le Conseil, ainsi que les retraits de fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et dépositaires et 
les souscriptions, endos, acceptations ou acquits d'effets 
de commerce, sont signés par tout administrateur, direc-
teur ou autre mandataire ayant reçu délégation ou pouvoir 
à cet effet. soit du Conseil, soit de l'Assemblée Générale ; 
à défaut de délégué ou de mandataire ayant qualité pour 
le faire, ils sont signés par deux administrateurs quel-
conques. 

TITRE QUATRIEME. 

Commissaires aux comptes. 

ART. 10. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois com-

missaires aux comptes, associés ou non, chargés notam-
ment de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'année 
suivante, sur la situation de la Société, sur le bilan ét sur 
les comptes présentés par le Conseil d'Administration. 

Les commissaires sont rééligibles. 
Ils auront le droit. en, fout temps. de prendre communi-

cation des livres et d'examiner toutes les opérations de la 
Société. 

Ils doivent, en cas de nécessité, pour assurer le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale. convoquer, même 
extraordinairement, l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Les commissaires reçoivent une rémunération dont l'im-
portance fixée par l'Assemblée Générale est maintenue 
jusqu'a nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 

Assemblées Générales. 

ART. U. 
Les actionnaires sont réunis chaque année en Assemblée 

Générale par le Conseil d'Administration, dans les six pre-
miers mois qui suivent la clôture de l'exercice social. aux 
jours. heure et lieu désignés dans l'avis de convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées ex-
traordinairement. soit par le Conseil d'Administration. soit 
mir les commissaires en cas d'urgence. D'autre part le 
Conseil est tenu de convoquer dans Te délai maximum d'un 
mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui en est 
adressée par un ou plusieurs actionnaires représentant un 
dixième au moins du capital social 

Sous réserve des prescriptions ide l'article vingt ci-après, 
visant tes Assemblées extraordinaires réunies sur conVoc,a-
fion autre que la première. les convocations aux Assem-
blées Générales sont faites seize jours au moins l'avance. 
par un avis inséré dans le-  Joarnal de Monaco. Ce délai de 
cor,rncation neut être réduit à huit jours s'il s'agit d'As-
semblées ordinaires convoquées extrorilinairement o,  sur 
deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommairement 
l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préa-
lable. 

ART. 12. 
L'Assemblée Générale. soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins chaque actionnaire ayant le droit 
d'assister à l'Assemblée Générale a, sans limitation, autant 
de voix qu'il possède ou représente de fois une action. 

ART. 13. 
L'Assemblée est présidée par le Président du Conseil 

d'Administration ou, à son défaut, par un administrateur 
délégué par le Conseil, ou par un actionnaire désigné par 
l'Assemblée. 

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux 
actionnaires présents et acceptant qui représentent, tant 

, par eux-mêmes que comme mandataire, le plus grand nom-
bre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire qui peut être choisi 
même en dehors des actionnaires. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera signée par 
les actionnaires présents et certifiée par le Bureau. 

ART. 14. 
L'ordre du jour est arrêté par le Conseil d'Administra-

tion si la convocation est faite par lui ou. par celui qui 
convoque l'Assemblée.. 

Il n'y est porté que les propositions émanant de ceux 
ayant compétence pour convoquer l'Assemblée et celles qui 
ont été communiquées vingt jours au moins avant la réu-
mon avec la signature des membres de l'Assemblée repré-
sentant au moins le dixième du capital social. 

Aucune proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du iour. 

ART. 15. 
Les délibérations de l'Assemblée Generale sont consta-

tées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial 
et signés par les membres composant le Bureau,. 

Les copies ou extraits de ces procès-Verbaux à produire 
en justice ou ailleurs sont signés, soit' par le Président du 
Conseil d'Adininistration, soit par un Administrateur-Délé-
gué soit par deux Adininistrateurs. 

Après la dissolution de la Société et pendant la liquida-
tion, ces 'copies et extraits sont signés par le ou les  liqui- 
dateurs. 

ART., 16. 
L'Assemblée Générale, régulièrement constituée. repré-

sente l'universalité des actionnaires. Elle peut être ordinaire 
ou extraordinaire, si elle réunit les conditions nécessaires 
à ces deux sortes d'Assemblées. 

Les délibérations de l'Assemblée prises conformément à 
la loi ou aux Statuts, obligent tous les actionnaires, même 
les absents et dissidents 
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Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valablement 
que Si elle réunit la majorité des trois quarts des titres 
représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel do la Société ne peut jamais être 
changé. 

TITRE SIXIEME. 
Etat sernet:triel. - inventaire. 	Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

ART. 21. 
L'année sociale commence le premier janvier et finit le 

trente et un décembre. 
Pari exception, le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la société jusqu'au trente 
et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

ART. 22. 
Il est dressé, chaque semestre, un état sommaire de la 

situation active et passive de la Société. Cet état est mis 
à la disposition des commissaires. 

Il est, en outre, établi chaque année conformément à 
l'article onze du Code de Commerce, un inventaire conte-
nant l'indication de l'actif et du passif de la Société. Dans 
cet inventaireles divers cléments de l'actif social subis- .„ 
sent les amortissements qui sont jugés nécessaires par le 
Conseil d'Administration. Le passif doit être décompté à 
la valeur nominale sans tenir compte des date S d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont mis Fun) disposition des commissiiires le quarantième 
jour au plus Lard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours 'qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire jus,tiliant de cette qualité par la pré-
sentation des titres, peut prendre au siège social, commu-
nidation de l'inventaire et de la liste des actionnaires, et 
se faire délivrer, à ses frais, copie du bilan résumant rin-
ventaire et du rapport des commissaires 

ART. 23, 
fLes produits nets de la Société, constatés par l'inventaire 

annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, services 
d'intérêts. amortissements, constituent les bénéfices. 

La répactilien de ces bénéfices est fixée par l'Assemblée 
Générale. 

TITRE SEPTIEMS . 

Dissolution. -- Liquidation. 
ART. 24. 

En cas de perte des trois quarts du capital social, le 
Conseil d'Administration est tenu de provoquer la réunion 
de l'Assemblée Générale de tous les actionnaires, à l'effet 
de statuer sur la question de Savoir s'il y a lieu de conti-
nuer la Société ou de prononcer sa dissolutiOn. Cette As-
semblée doit, pour pouvoir délibérer, 'réunir les conditions 
fixées aux articles douze, , dix-neuf et vingt ci-dessus. • 

ART. 25. 
A l'expiration de. la Société ou en cas de dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale règle. sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un où plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 
pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonctions des 
administrateurs et des commissaires, mais la Société• con-
serve sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'Assemblée Générale .régulièrement cons-
tituée, conserve, pendant la liquidation, les mêmes attribu-
tions que durant le cours de la Société, elle confère notam-
ment aux liquidateurs' tous pouvoirs spéciaux, approuve les 
comptes de la liquidation et donne quitus aux liquidateurs ; 
elle est présidée par le liquidateur ou l'un des liquidateurs ; 
en cas d'absence du ou des liquidateurs, elle" élit elle-même 
son Président. . 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et d'éteindre son pas-
sif. Sauf les restrictions que l'Assemblée Générale peut y 
apporter, ils ont à cet effet, en vertu de leur seule qualité; 
les pouvoirs les plus étendus, y compris ceux de traiter, 
transiger, compromettre., conférer toutes garanties, même 
hypothécaires, consentir tous désistements et mainlevées 
avec ou sans paiement. En outre, ils peuvent, •en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale extraordinaire, 
faire l'apport à une autre société de la totalité ou d'une 
partie des biens, droits et obligations de la Société dis-
soute, ou consentir la cession à une société ou à toute 
autre personne de ces biens, droits et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de la So-
ciété, le produit net de la liquidation est employé d'abord 
à amortir complètement le capital des Factions Si cet amor-
tissement n'a pas encore eu lieu ; le surplus est réparti aux 
actions. 

TITRE HUITIEME 

Contestation. 

ART. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les aétionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi, et soumises à la juridiction des Tribunaux 
compétents de la Principauté de Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile dans le ressort du siège social, 
et toutes assignations ou significations sont regulièrement 
délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les assignations et signi-
fications sont valablement faites au Parquet de Monsieur 
le Procureur Général près la Cour d'Appel de Monaco. 

TITRE NEUVIEME 

Conditions de la constitution de la présente Société. 

ART. 27. 
La présente Société ne sera définitivement constituée 

qu'après : 
1° Que les présents Statuts auront été approuvés et la 

Société autorisée par le Gouvernement. 
2° Que toutes les actions à émettre auront été souscrites 

et qu'il aura été versé le quart au moins du montant de 
chacune d'elles;  ce qui sera constaté par une déclaration 
notariée faire par le fondateur, avec dépôt de la liste des 
souscripteurs et des versements effectués nar chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale, convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai qui 
pourra n'être que de trois jours, et même sans délai si 
tous les souscripteurs sont présents ou dûment représen-
tés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 

Nominé lee premiers administrateurs et les commissaires 
aux comptes. 

A celte Assemblée toute personne, même non actionnaire, 
I eut représenter un ou plusieurs actionnaires. 

ART. 28. 
Pour l'aire publier le.s présents Statuts et iotas actes et 

procès-verbaux relatifs à la constitution de la Société, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait de ces documents. 

Il — Ladite Société a été autorisée' et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrete de S. 'alma. M. le Ministre d'Etat, en date 
du let septembre 194-3 prescrivant la présente publication. 

III. — Les brevets originaux (lesdits Statuts, portant mention 
de, la décision de l'approbation el, une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation,' Ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, 
par acte du.-8 septembre 1943 et un extrait analytique suècinct. 
des- Statuts (le ladite Société a été adressé le même jour au 
'Département des. Finances. 

Monaco, le 9 septembre 1943. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE- NÉGOCE' 
sociétà Anonyme Monégasque au capital de 1.000.000 de francs 

Siège social : 27, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

Le 9 septembre 1943, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformément 
à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
1° Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 

Socié,lé Générale de Négoce, établis par acte reçu en brevet 
par Me Auguste Settimo, notaire à Monaco, le 29 juin 1943, 
et déposés, après approbation, aux minutes dudit notaire, 
par acte du 27 août 1943. 

2° De la déclaration de souscription et de versement du 
capital social faite par le fdndateur suivant acte reçu par 

Settimo, notaire soussigné, le 3 septembre 1943, conte-
nant la liste nominative de bous les souscripteurs, dûment 
certifiée par le fondateur. 	' 

3° De la délibération de l'Assemblée Générale constitu-
tive des actionnaires de ladite Société, tenue à Monaco, le 
3 septembre 1943, et dont le procès-verbal a été déposé 
au rang des minutes dudit notaire, par acte du même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à ' 
Monte-Carlo, 27 boulevard des Moulins. 

Monaco, le 9 septembre 1943. 

Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ DES EDIREPOISES JEAD-IIIIPTISTE POST011 ET FILS 
Société Anonyme Monégasque au capital de 1.500.000 francs 
Siégé social ; 3, boulevard Princesse Charlotte, Monte-Carlo 

Le 9 septembre 1943, .il'a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Iii Principauté de Monaco, conformément 
à l'article 5 de l'Ordonnance Souveraine du 17 septembre 
1907, sur les sociétés anonymes, 

Les expéditions des actes suivants : 
p Des Statuts de la Semélé Anonyme Monégasque dite 

Société dés KnIreKises Jean-Baptiste Paslor el Fils, établis. 
par acte reçu en brevet par Me Auguste Settimo, notaire à 
Monaco, le 30 juin 1943, et déposés, après approbation, aux 
minutes dudit notaire, par acte du 3 août 1943. 

2° De la déclaration do souscription et de versement du 
capital social faite par le fondateur suivant acte reçu par 
M'e Settimo, notaire soussigné, le 13 août 1943, contenant la 
liste nominative de tous les souscripteurs. dûment certifiée 
par le fondateur. 

3° De la délibération de la première Assemblée Générale 
constitutive des actionnaires de ladite Société. tenue à 
Monaco, le 13 août 1943, et dont lé procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit notaire, par acte du 
même jour. 

4' De la délibération de la deuxième Assemblée Générale 
constitutive des actionnaires de ladite Société. tenue à 
Monaco, le 31 août 1943, et dont le procès-verbal a été 
déposé au rang des minutes dudit notaire, par acte du 
même jour. 

Ladite Assemblée ayant, en outre, fixé le siège social à 
Monle-Carlo, 3, boulevard Princesse Charlotte. 

Monaco, le 9 septembre 1943 
(Signé :) A. SETTIMO. 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

GAUWMÉCOL—OR 

MM. les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
Gaufrécolor sont convoqués en Assemblée Générale extra-
ordinaire au siège de la Société. 14, rue Caroline à Monaco, 
le lundi 27 septembre 1943 à 15 heures, pour y délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

P Reconnaître la sincérité de la déclaration de souscrip-
tion et de versement de la somme de 600.000 francs, montant 
en numéraire de l'augmentation de capital, autorisée par 
l'Assemblée Générale extraordinaire du 16 juin 1943. 

2° Et nommer les experts chargés d'apprécier la valeur 
des apports faits par MM. BERTHON et BOURDEREAU 
et le bien fondé des avantages par eux stipulés. 

Le Conseil d'Administration. 

BOURSE INTERNATIONALE DU TIMBRE 
Organisme :E' rivé 

Société Anonyme Monégasque an 	de 10.000.0u0 (le .francs 
Siège social : I. aveime Prince,se Alice, Monte-Carlo 

Convocation à une Assemblee Générale 
convoquée'extraordinairement 

les actionnaires de la Société Anonyme Bourse 
Internationale du Timbre, au capital de 10.000.0,00 de francs, 
dont le siège est à Monte-Carlo 1; avenue Princesse Alice, 
sont convoqués .-GD. Ai-semblée, 	ordinaire, réunie 
extraordinairement, au siège social, le 29 septembre 1943 

ORDRE DU JOUR : 
1° Approbation des conditions acceptées par le , Conseil 

du contrat intervenu entre la B.• I. T. et M. .00CQUET et 
habilitation ,  en tant quo de besoin du Conseil pour signer 
ledit cran [rat. 

2° Réserve d'un droit à tous les actionnaires à. exercer 
dans le délai de' 15 jours à compter de 'la date de l'Assem-
blée précitée pour vendre leurs actions au prix d'émission 
et à concurrence du chiffre -de Cent actions, étant entendu, 
d'une part, que si le nombre des actions offertes dépasse 
cent, la répartition se fera Fin prorata, 
' 3" Questions diverses. , 	, 

Le Conseil d'Administration. 

BULLETIN DES OPPOSITIONS 

sur les Titres au Porteur 

Titres fraririés cl'oosition.. 

Exploit de 'Ma Pissarello, huissier à. Monaco 	en date du 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de la Société des Bains de Mer 
e Cercle do Monaco e, 5./o  1935, de dix livres S., portant les 
numéros 15.582 à 15.590, ex-coupon numéro huit (timbre français 
ronge 1935). 

Exploit de 111' Chiabaut, huissier à Monaco, 	en date du 
3 février 1943. Cent-quatre-vingt-onze Actions au porteur de la 
Société des Laboratoires Mogas à Monaco, portant les numéros 
101 à 200, 285 à 300, 351 à 425. 

Exploit de M. Chiabaut, 	huissier à Monacce, en date du 
4 février 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
31.123, 50.511. 

Exploit de 	Mai Pissarello, 	huissier à Monaco, 	en date 	du 
13 mars 1.943. Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
2.362, 	3.436, 	31.996, 	3'7.618, 	43.611, 	43.908, 	43.909, 	52.451, 
52.616, 	Jouissance EX '72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de 	la même Société portant les numéros 428.504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX '72. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943. Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 4.433, 4.908, 6.438, 55.266, 55.261. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco,- en date du 16 
avril 1943. 	Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.619, 325.680, 400.111, 400.118, 400.119, 502,601, 
502.608, 502.609, 502.610, 502.611. 

Exploit de Me Chiabaut, huissier à Monaco, en date du 16 
avril 1943. Un Cinquième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco portant le 
numéro 440.340. 	 , 

Exploit de M' Chiabaut, huissier, à Monaco, en date 	du 
11 juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 29.523 à 29.530, 451.843, 511.448. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Quatre Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, 	portant les nu- 
méros 1.461, t.468, 10.115, 15.4/3. 

Exploit de Me Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et ,du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 

Exploit de M. Pissarello, huissier à Monaco, en date du 2'1' 
juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant les numéros 
'146, 1.626, 2.529, 	5.861. 	33.895, 42.'741. 

Mitairile-v-ées d'opposition.. 

Exploit de Mai 	Chiabaut, huissier à Monaco, 	en' date du 
23 septembre 1942. Quatre Cinquièmes d'Actions de la Société 
Anonyme des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, 
portant les numéros 3'19.855, 319.856. 503.225, 503.226. 

Exploit de M° Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1.,  juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 
Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 

Exploit 	de 	M° Pissarello, huissier à Monaco, 	en date du 
26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les nnméros 423.969, 423.987, 438,702, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres fraropés de déchéan.cie 

Néaxit. 
-- 

Le Gérant : Charles MARTINI 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 1943 

Lii FONDATEUR. 

(Signé •.) A. SETTIMO. 

Li 10 heures. 
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